
Bonjour Madame ……...

Vous souhaitez résilier votre abonnement CANAL+, LES CHAINES CINE SERIES et LE PACK FAMILLE et nous le regrettons 
sincèrement. 

Nous vous confirmons que nous avons bien enregistré votre demande et que votre résiliation sera effective à compter du 
31/08/2020. 

Jusqu’à cette date, vous pouvez profiter de vos programmes et continuer à bénéficier des services inclus dans votre abonnement. 

Par ailleurs, conformément aux Conditions Générales d’Abonnement, vous êtes redevable de toutes les mensualités jusqu’au 
31/08/2020, date d’échéance de votre contrat. 

Si vous louez un décodeur CANAL+, vous recevrez, dans les jours qui suivront l’arrêt des programmes, la démarche à suivre pour le
restituer et récupérer votre dépôt de garantie*. 

Nous vous informons qu’à l’issue de votre abonnement, vous pourrez toujours regarder par voie satellitaire, en achetant un 
décodeur compatible, les services nationaux diffusés en clair par voie hertzienne en mode numérique au sens de l’article 98.1.I, 
dans toutes ses dispositions, de la loi du 30 septembre 1986. 

Conformément au droit applicable, les données rattachées à votre dossier seront automatiquement supprimées de nos systèmes à 
l’issue du délai de prescription légale. 

Nous espérons vous retrouver prochainement parmi nos abonnés. 

Bien à vous, 

L’équipe CANAL+ 


